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Chères Adhérentes, Chers Adhérents,

Notre Association vient de connaître des jours et des semaines très actifs d’un
point de vue politique et ce sur plusieurs sujets essentiels.
 
Tout d’abord, la gestion des déplacements des chevaux :  
Ce sujet apparemment simple est en réalité éminemment stratégique au regard
de plusieurs critères.
Le coût, l’indemnisation, l’impact sur les partants bien évidemment, mais
d’autres points encore. Nous sommes donc intervenus à plusieurs reprises,
notamment pour que soit ajouté à l’ordre du jour du dernier Conseil
d’Administration de France Galop le point important d’une aide directe pour le
transport des chevaux en rapport avec la hausse significative du carburant.
Au Comité de France Galop du mois de mars, rejoints par d’autres voix, nous
avons à nouveau évoqué ce sujet, et avons obtenu gain de cause avec l’octroi
d’une hausse provisoire de 10% sur les indemnités de transport, activée par
France Galop.
Nous considérons que l’Institution, dans une démarche visionnaire, ne devrait
pas s’arrêter à cette seule mesure. Le sujet des déplacements doit être pris en
compte avec un sérieux extrême. Nous avons insisté sur les implications
aujourd’hui incontournables induites par les valeurs de bien-être équin, de
privilège par les nouvelles générations des circuits courts, de l’impact croissant
et positif de la régionalisation de certains pôles économiques.
Ce chantier des déplacements de nos chevaux et de nos hommes est essentiel
pour notre avenir. Nous serons moteur pour participer à toutes les études, afin
de mettre en connexion et en adéquation nos rouages historiques avec notre
temps et notre époque.
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temps et notre époque.
 
Parallèlement, les statuts et le mode de gouvernance de l’Institution :
Un autre sujet essentiel, tout aussi structurant sinon plus, de notre activité.
Dans le cadre de la réforme des statuts de la société mère, nous avons donc
été auditionnés par la commission ad hoc.
Notre travail, construit en plusieurs étapes auxquelles vous avez participé, en
particulier lors de notre grande consultation conduite auprès de vous, a permis
de rédiger un dossier complet, apprécié par les instances dirigeantes autant
que par nos pairs, pour le sérieux de notre démarche comme pour son
contenu.
Ce travail de réflexion devrait s’échelonner durant toute l’année 2022 avec
pour objectif - annoncé par les dirigeants actuels - une mise en application
avant les futures élections en 2023.
L’avenir de notre Institution se situe dans notre capacité à évoluer, nous
adapter, à travailler ensemble, aussi.
 
Enfin, ensemble, nous devrons le rester face aux affaires récentes qui ont
ébranlé notre filière. Il nous appartient de traverser cette situation avec
sérénité : en interne comme auprès de notre public et des médias, nous
sommes dans un moment intense où chaque action ou déclaration peut avoir
des effets insoupçonnés. D’ores et déjà, organisons nous pour en tirer
rapidement les leçons et (re)bâtir de nouvelles règles, en prenant
particulièrement soin d’intégrer les notions essentielles de formation-
information, d’équité et de transparence.
 
Je nous souhaite à tous une belle reprise générale des courses et des victoires,
encore des victoires !
 
Sportivement,

 Serge TARDY, Président des Propriétaires au Galop

Les Propriétaires au Galop

Force de propositions



Réforme des statuts de France Galop : LE DOSSIER COMPLET DE
NOTRE AUDITION

À l’issue de la réception d’un courrier émis le 10 janvier 2022 par Frédéric
Landon et Nicolas de Chambure et adressé aux membres du Comité de
France Galop au sujet de la création d’une Commission visant à réformer la
gouvernance de l’Institution, nous avons initié une grande consultation auprès
de vous, membres des Propriétaires au Galop, afin de connaître vos attentes,
votre avis et vos priorités.

Nous vous remercions chaleureusement pour vos réponses, car votre
contribution nous a permis de nous démarquer et de marquer les esprits :
notre travail a été salué par la maison mère lors de notre audition du 21 mars
dernier.

Aujourd’hui, nous vous communiquons le dossier que nous avons présenté et
remis à la Commission par l’intermédiaire du Président, Serge Tardy.

Lire la suite et télécharger le document complet en cliquant ici

Les Propriétaires au Galop

A votre service

https://www.proprietairesaugalop.com/post/r%C3%A9forme-des-statuts-de-france-galop-le-dossier-complet-de-notre-audition


Transports : votre Association à l’initiative de l’aide provisoire !

C’est grâce à nos demandes répétées – conjointement avec une autre
organisation socioprofessionnelle – qu’a été ajoutée à l’ordre du jour du
dernier Conseil d’Administration de France Galop la création d’une aide
financière pour le transport de nos chevaux.

À la suite de cette initiative, depuis le vendredi 1er avril, une hausse de 10%
du barème des indemnités de transport a été décidée. Lire la suite

Les Propriétaires au Galop

En régions

Association des Propriétaires de l'Ouest - APGO

Rencontre avec les élus en Pays de la Loire

Le CIFCH a organisé une journée avec les élus chez
Jean-Baptiste Bossuet. En tant que partenaire et
grâce à son maillage territorial, les Propriétaires au
Galop ont ainsi poursuivi leurs rencontres avec les
élus locaux en région. Lire la suite

Top départ vers le propriétariat 

L'APGO a répondu positivement à l'invitation de
France Galop et a ainsi pu convier plusieurs
prospects à vivre une expérience immersive et
intense comme propriétaire d'un cheval de course
durant une journée. Lire la suite

Association des Propriétaires
d'Ile-de-France, du Nord et de Haute-Normandie

Un Comité privé de ses droits 

Patrick Fellous signe une tribune libre sur les
dysfonctionnements liés à la procédure d'achat de
l'immeuble Thémis par l'Institution et ses
conséquences.
Lire la tribune libre
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Pour suivre l'actualité de toutes les régions et découvrir nos
services,

rejoignez-nous sur notre site web et sur les réseaux sociaux :

Website Facebook Twitter Instagram

Cette newsletter vous a plu ?
Retrouvez-la régulièrement sur votre boîte mail. N’hésitez pas à nous communiquer

votre nouvelle adresse mail si vous avez changé.
Partagez-la à vos contacts, ils pourront s'inscrire ici.

CONTACT

Isabelle CHEMINANT - Secrétaire Générale
syndicatproprietaires@gmail.com

01 40 54 05 04 / 06 69 10 62 72 
121 Rue d'Aguesseau - 92100 Boulogne-Billancourt
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